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La tordeuse des bourgeons de l’épinette est l’insecte le plus 
destructeur des peuplements de conifères de l'Amérique du 
Nord1. Ce défoliateur indigène se retrouve dans toutes les 
provinces canadiennes, de la Colombie-Britannique à Terre-
Neuve. Les populations de la tordeuse des bourgeons de 
l'épinette augmentent graduellement pour atteindre un niveau 
épidémique tous les 30 à 40 ans. Depuis 2006, une épidémie 
s’est accélérée et le niveau de sévérité est variable selon les 
régions. 

La dernière épidémie (1967 à 1992) aurait entraîné la mortalité d’environ 4 millions d’hectares de forêt 
et une diminution d’environ 180 millions de mètres cubes de sapin dans la forêt du Québec1. 

Préoccupation 
La tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura fumiferana – Clemens 1865) est l’insecte qui 
cause le plus de dommage au Québec1. Il s’agit d’un insecte défoliateur des pousses annuelles qui 
entraîne une réduction de la croissance ou la mortalité des arbres2.  
Les essences les plus vulnérables sont le sapin, l’épinette blanche et, dans une moindre mesure, 
l’épinette de Norvège et l’épinette noire3. Les épidémies surviennent environ tous les trente à quarante 
ans, une fréquence qui résulte d’une dynamique complexe entre l’insecte et ses ennemis naturels4. 
Ainsi, la forêt québécoise sera vraisemblablement touchée par deux ou trois épidémies au cours des 
cent prochaines années.  
Une section touchant spécifiquement à cette perturbation naturelle a été réalisée en raison : 
 de l’ampleur des perturbations engendrées par la tordeuse des bourgeons de l’épinette 
 de l’interaction et de l’influence entre les stratégies d’aménagement d’un territoire et la 

vulnérabilité de celui-ci 
 de l’intégration des avancées portant sur les effets de la tordeuse des bourgeons de l’épinette 

dans l’évaluation des possibilités forestières par rapport aux autres perturbations naturelles. 
En comparaison, à l’apogée de l’épidémie précédente, la superficie défoliée a atteint 30 millions 
d’hectares. Selon certaines hypothèses, les épidémies du dernier siècle auraient été globalement plus 
sévères que les épidémies précédentes. Ce patron pourrait s’expliquer, en partie, par l’allongement du 
cycle de feu qui aurait conduit à une augmentation de l’abondance du sapin5. L’effet varie également 
d’une épidémie à l’autre. Ainsi, deux épidémies sévères entrecoupées d’une épidémie modérée ont été 
rencontrées au cours du dernier siècle6.  
Selon ce patron, l’épidémie en cours pourrait être moins sévère que la précédente dans certaines 
régions. 

 
1 Épidémie de la tordeuse des bourgeons de l'épinette (gouv.qc.ca), Boulet et al. (2009).  
2 Saucier (2001). La réduction de croissance apparaît généralement après 2 ans de défoliation grave pour le sapin et après 3 ou 4 ans pour 

l’épinette blanche. La mortalité survient après 4 ou 5 ans de défoliation grave pour le sapin et après 5 à 7 ans pour l’épinette blanche. 
3 MacLean et MacKinnon (1997), Lussier et al. (2002), Hennigar et al. (2008), Morin et al. (2008). 
4 Blais (1983), Morin et Laprise (1990), Régnière (2001), Jardon et al. (2003), Boulanger et Arseneault (2004), Morin et al. (2008). 
5   Morin et al. (2008). 
6   Bouchard et al. (2006). 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/protection-milieu-forestier/epidemie-de-la-tordeuse-des-bourgeons-de-lepinette/
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De plus, les essences vulnérables à la tordeuse des bourgeons de l’épinette sont actuellement 
davantage disséminées avec d’autres essences, telles que les feuillus, ce qui pourrait également agir 
sur la distribution et la sévérité de l’épidémie en cours7. 
Les deux dernières épidémies ont principalement touché les domaines bioclimatiques de la sapinière à 
bouleau jaune et de la sapinière à bouleau blanc, en raison de la forte abondance de sapinières. Les 
changements climatiques favoriseraient un déplacement de l’aire de répartition de l’insecte vers le nord 
et expliqueraient, en partie, le déploiement de l’épidémie actuelle qui a affecté la Côte-Nord8. 
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts publie annuellement un état de situation de la 
superficie affectée par la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Ces informations sont disponibles sur 
le site Internet du ministère9. 

Aménagement forestier 
L’effet de la tordeuse des bourgeons de l’épinette varie régionalement, notamment en fonction de la 
composition et de la structure des peuplements. La vulnérabilité d’un peuplement augmente avec la 
proportion d’essences hôtes (sapin, épinette blanche), leur âge et les conditions du site10. 
Ainsi, les sapinières matures sont généralement plus vulnérables que les autres types de 
peuplements11. De plus, la présence de feuillus à l’échelle du paysage et du peuplement réduirait 
l’impact de la tordeuse des bourgeons de l’épinette sur les essences hôtes11. 
Les stratégies d’intervention pour contrer l’insecte combinent trois axes d’interventions, soit la 
prévention, la lutte directe et la récupération des bois affectés. Le recours à ces trois axes d’intervention 
varie selon la région et la progression de l’épidémie. 
Au niveau de la prévention, la récolte prioritaire des peuplements les plus vulnérables s’avère 
généralement l’approche préventive la plus simple et la plus efficace 12 . Certaines interventions 
sylvicoles peuvent aussi diminuer la vulnérabilité des peuplements, entre autres, en diminuant la 
proportion d’essences hôtes, en réduisant la densité du peuplement ainsi qu’en favorisant le 
reboisement avec des essences moins vulnérables. Par exemple, les traitements d’éclaircie (éclaircie 
précommerciale, éclaircie commerciale) augmentent la production foliaire des arbres résiduels (à partir 
de 2 ou 3 ans après le traitement), ce qui mènerait à une meilleure résistance de ces derniers lorsque 
la population de tordeuse des bourgeons de l’épinette est limitée13. Les traitements d’éclaircie ont 
toutefois des effets stressants sur l’arbre à très court terme et sont donc à proscrire en période 
épidémique14. Le principal avantage des éclaircies est de pouvoir diminuer la proportion des essences 
vulnérables au profit des essences moins vulnérables. Toutefois, la composition désirée est difficile à 
maintenir après traitement à moyen et à long terme15. 
Pour sa part, la lutte directe au Québec se fait exclusivement par pulvérisation aérienne de l’insecticide 
biologique Btk16. D'autres produits sont utilisés ailleurs au Canada. Ces pulvérisations visent à réduire 
le niveau de défoliation annuelle17 pour allonger la viabilité de certains peuplements et ainsi, à limiter 
les pertes de matière ligneuse. Compte tenu de la grande superficie touchée, la lutte est limitée aux 
peuplements jugés prioritaires. Les stratégies d’intervention hâtives et intensives visant à limiter le 
niveau des populations ne sont pas pratiquées de manière opérationnelle au Québec. 

 
7   Saucier (2001), Sainte-Marie et al. (2015). 
8 Régnière et al. (2012). 
9   Protection des forêts contre les insectes et les maladies (gouv.qc.ca) 
10 Dupont et al. (1991), MacLean et MacKinnon (1997), Bauce (2001), MacLean et al. (2001), Morin et al. (2008), Boulet et al. (2009). 
11 Bergeron et al. (1995), Su et al. (1996), MacLean et al. (2001), Campbell et al. (2008), Morin et al. (2008).  
12  Boulet et al. (2009). 
13 Bauce (2001). 
14 Bauce (1996, 2001). 
15  Sainte-Marie et al. (2015). 
16 Bacillus thuringiensis variété kurstaki (Btk). Cet insecticide devient actif en contact du milieu alcalin particulier au système digestif des larves 

de la tordeuse des bourgeons de l’épinette. 
17 L’objectif de protection vise à obtenir une défoliation annuelle ≤ 50 % sur au moins 70 % de la superficie traitée (Dupont, 2001). 

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/protection-milieu-forestier/protection-forets-insectes-maladies/
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Enfin, la récolte des arbres en dégradation permet de récupérer une partie de la matière ligneuse. La 
vitesse de progression de l’épidémie et l’accès aux peuplements touchés conditionnent largement la 
capacité de récolte18. La période de défoliation précédant la mortalité dure en général de 4 à 7 ans 
lorsque la défoliation est sévère. Ce n’est que par la suite que la mortalité apparaît dans le peuplement. 
Lorsque l’arbre est mort, le bois se dégrade alors rapidement. La dégradation du bois rend 
problématique la transformation de celui-ci pour de nombreux produits.  

Traitement dans le calcul des possibilités forestières 
Le Forestier en chef met en place une gestion adaptative afin d’ajuster les moyens mis en œuvre à la 
situation spécifique d’une région ou d’une unité d’aménagement. Ainsi, les moyens déployés sont 
déterminés en fonction de la sévérité de l’épidémie et de son état d’avancement, des démarches mises 
en œuvre par les aménagistes forestiers pour la récupération des bois affectés en précaution ou par 
des plans d’aménagement spéciaux.  

Sans situation épidémique  
Un suivi de la vulnérabilité de la forêt des unités d’aménagement est réalisé. Il est présenté dans les 
rapports de calcul détaillés lorsqu’un nouveau calcul est réalisé. 
En situation épidémique sans mortalité ou sans défoliation avancée 
Dans le cadre du calcul des possibilités forestières, les stratégies sylvicoles sont adaptées afin 
d’ajuster les traitements sylvicoles prévus et de prioriser la récolte dans les peuplements les plus 
vulnérables. Ces ajustements à la stratégie se traduisent généralement par une augmentation des 
travaux dans les peuplements où une plus forte proportion de sapin est constatée dans les 
possibilités forestières du groupe d’essences, sapin, épinettes, pin gris et mélèzes (SEPM). 
En situation épidémique avec mortalité ou défoliation avancée 
Lorsque plus de 5 % de la forêt d’une unité d’aménagement est dans un état de défoliation avancée 
(exprimée par une cote de défoliation sévère cumulative supérieure à 15 (annexe 1)), la mortalité 
des bois affectés est anticipée dans le calcul des possibilités forestières. L’objectif est de prendre en 
compte les pertes de volume liées à l’épidémie qui surviendront à court terme (< 5 ans), soit d’ici 
l’entrée en vigueur des possibilités forestières. La figure 1 explique plus en détail la prise en compte 
de l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette dans le calcul des possibilités forestières. 

Portée des décisions pour 2023-2028 
Dans le calcul des possibilités forestières 2023-2028, des pertes ont été anticipées dans certaines 
unités d’aménagement de la Côte-Nord, du Saguenay-Lac-Saint-Jean, de la Gaspésie, du Bas-Saint-
Laurent, de la Capitale-Nationale et de l’Abitibi-Témiscamingue. Ces pertes correspondent à la mortalité 
réaliste anticipée d’ici le début de la période 2023-2028. 

État des connaissances 
Dans le cas de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, la plupart des connaissances ont été acquises 
au cours de la dernière épidémie (1967 à 1992). Les facteurs propres à la dynamique des populations, 
les modifications des paysages forestiers ainsi que les effets des changements climatiques font en sorte 
qu’il est difficile de prédire l’évolution et les effets des épidémies actuelles et futures. Plusieurs projets 
de recherche sont en cours. Les résultats des études entreprises dans le cadre de l’épidémie en cours 
permettront de valider certaines hypothèses, entre autres, quant à la dynamique des populations, à la 
vulnérabilité des peuplements ainsi qu’aux effets des stratégies d’intervention. 
Des travaux en recherche et développement sont en cours au Bureau du Forestier en chef pour mieux 
capter l’effet global à long terme des différentes perturbations naturelles dans la modélisation et leur 
interaction avec les changements climatiques. 

 
 

18 Ressources naturelles Canada (2001). 
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Figure 1. Prise en compte des effets de l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette dans le 
calcul des possibilités forestières 
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Annexe 1. Évaluation de la défoliation cumulative 
La superficie de défoliation cumulative, c’est-à-dire la valeur de l’impact de la tordeuse des bourgeons 
de l’épinette sur un peuplement en termes d’intensité et de durée, est calculée à partir des défoliations 
annuelles des relevés aériens depuis le début de l’épidémie. Les tableaux 1 et 2 présentent les critères 
d’évaluation des dommages ainsi que la méthode de calcul de la défoliation cumulée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par exemple, une cote de 15 et plus peut être obtenue lorsque les peuplements forestiers ont subi cinq 
années de dommages graves (5 x 3 = 15) ou deux années de dommages modérés et quatre années 
de dommages graves ((2 x 2) + (4 x 3) = 16). 
  



Tordeuse des bourgeons de l’épinette 

 7 

Annexe 2. Taux de mortalité utilisé par essence et classe de vulnérabilité19  
Catégorie de 
peuplements 
(vulnérabilité) 

Composition Essences Mortalité  
(% du volume) 

Dominé par le sapin ou 
l'épinette blanche Sapin et épinette blanche > 50 % 

Sapin 69 % 

Épinette blanche 8 % 

Épinette noire ou rouge 5 % 

Mixtes Sapin et épinette blanche de 25 à 50 %  
Feuillus et thuya > 50 % 

Sapin 47 % 

Épinette blanche 8 % 

Épinette noire ou rouge 5 % 

Pessières à sapin Sapin et épinette blanche de 25 à 50 %  
Résineux > 50 % 

Sapin 48 % 

Épinette blanche 16 % 

Épinette noire ou rouge 5 % 
 
 

 

 
19 Source : Bouchard, M. et I. Auger, 2021.  
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